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Attention : frais pour dépôt d’espèces à la 
Banque Postale 

La Banque Postale nous a informé qu’à partir du 1er avril 2020, des frais de 

7,65€ seront appliqués pour chaque dépôt d’espèces effectués par nos 

coopératives scolaires aux guichets des bureaux de la Poste. 

L’utilisation des automates reste gratuite  
mais peu de bureaux de Poste en sont dotés. 

Plus de 2000 dépôts d’espèces sont effectués chaque année par nos 

coopératives scolaires, cela représente une somme énorme de frais. 

Nous savons que c’est difficile mais : Regroupez et limitez au maximum vos 

dépôts d’espèces, nous ferons tous des économies. 

 

La fermeture massive des comptes bancaires des coopératives scolaires de 

classe nous a permis de passer en deux ans de 3800 comptes à 1700 environ 

aujourd’hui. Bravo à tous. Il nous reste encore quelques écoles à 

accompagner vers ce regroupement. 

Grâce à vos efforts, nous allons pouvoir recommencer à négocier avec 

d’autres partenaires que la Banque Postale pour vous obtenir des services 

supplémentaires et des frais moins importants. 

 


